
AVIS PUBLIC 
   

 
VILLE DE MONTRÉAL 

 
ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT−LA PETITE-PATRIE 

 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE 

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 
 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 01-279-71 
 
 
À la suite de la consultation écrite qui a été tenue pour une période de 15 jours, soit du 3 au 17 
août 2021, inclusivement, le conseil d’arrondissement a adopté, lors de la séance tenue le 7 
septembre 2021, le second projet de Règlement 01-279-71 intitulé : «Règlement modifiant le 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279), le Règlement sur 
le certificat d'occupation et certains permis (R.R.V.M., c. C-3.2) et le Règlement sur les clôtures 
(RCA-27) » afin de procéder à des corrections. 
 
En résumé, l'objet du présent projet de règlement vise principalement à modifier le Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) afin d’adresser des difficultés 
d’application et de compréhension de certaines normes réglementaires. Le projet de règlement 
propose d’apporter des ajustements à l’égard de plusieurs articles du Règlement d’urbanisme 
de l’arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279), en autres, quant à la division ou la 
subdivision d'un logement, aux brasseries artisanales et aux voies d'accès à une aire de 
stationnement.  
 
Le projet de règlement vise également à modifier certains articles du Règlement sur le certificat 
d'occupation et certains permis (R.R.V.M., c. C-3.2) et du Règlement sur les clôtures (RCA-27) 
afin d’apporter des corrections techniques. 
 
Ce second projet de règlement contient des dispositions (articles 4, 7, 8 et 10) qui peuvent faire 
l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées afin qu’un règlement qui les contient 
soit soumis à l’approbation de certaines personnes habiles à voter conformément à la Loi sur les 
élections et les referendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2). 
 
Une demande de participation à un référendum relative à l’un ou plusieurs de ces dispositions 
du second projet de règlement 01-279-71, peut provenir de toute zone du territoire de 
l’arrondissement et des zones contigües. 
 
Une copie du second projet de règlement peut être obtenue, sans frais, par toute personne qui 
en fait la demande. 
 
CONDITIONS DE VALIDITÉ D’UNE DEMANDE 

Pour être valide, toute demande doit : 

 indiquer clairement le numéro du second projet de Règlement qui en fait l’objet, la 
disposition susceptible d’approbation référendaire contestée et la zone d’où provient la 
demande; 

 
 être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou 

par au moins la majorité d’entre elles, si le nombre de personnes intéressées dans la 
zone n’excède pas 21. 

 



 être reçue au bureau d’arrondissement dans les huit jours suivant le présent avis, 
soit au plus tard le 22 septembre 2021 à 16 h 30,: 

Par courriel : greffe-rpp@montreal.ca  
 
   Par la poste ou en personne, à l’adresse suivante : 
 

Secrétaire d’arrondissement 
Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 

5650, rue D’Iberville, 2e étage 
Montréal (Québec) H2G 2B3 

 
Si la demande est transmise par courrier, elle doit être obligatoirement reçue à l’adresse 
mentionnée au plus tard le 22 septembre 2021 pour être considérée, et ce, 
indépendamment des délais postaux. 
 
PERSONNES INTÉRESSÉES 
 
● Toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplit les 
conditions suivantes, le 7 septembre 2021 :  
 

- être domiciliée dans la zone d’où peut provenir une demande;  
- être domiciliée depuis au moins six mois au Québec;  

 
● Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 
d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit la condition suivante le 7 
septembre 2021:  
 

- être propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise situé 
dans la zone d’où peut provenir une demande depuis au moins douze mois;  

 
● Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise 
qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 7 
septembre 2021 :  
 

- être copropriétaire indivis d’un immeuble ou occupant d’un établissement 
d’entreprise situé dans la zone d’où peut provenir une demande depuis au moins 
douze mois;  
- être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes 
qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins douze mois comme celui 
qui a le droit de signer la demande en leur nom et d’être inscrit sur la liste 
référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit être produite avant ou en même 
temps que la demande.  

 
Dans le cas d’une personne physique, il faut qu’elle soit majeure, de citoyenneté canadienne et 
ne pas être en curatelle.  
 
Dans le cas d’une personne morale, il faut :  
 

- avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, 
une personne qui, le 7 septembre 2021, est majeure, de citoyenneté canadienne, 
qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à la 
loi; 
  



- avoir produit avant ou en même temps que la demande, une résolution désignant 
la personne autorisée à signer la demande et être inscrite sur la liste référendaire, 
le cas échéant.  

 
Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne 
peut être considéré comme personne intéressé à plus d’un titre conformément à l’article 531 de 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (Chapitre E-2.2).  
 
ABSENCE DE DEMANDE 
 
En l’absence de demande valide provenant d’une ou de plusieurs zones, les 
dispositions du second projet pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à 
être approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
CONSULTATION DU PROJET 
 
Le second projet de Règlement numéro 01-279-71 est disponible pour consultation au 
bureau Accès Montréal de l’arrondissement, situé au 5650, rue D’Iberville, 2e étage, du 
lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30. 
 
Ce second projet de Règlement est également joint au présent avis. 
 

 
Fait à Montréal, ce 14 septembre 2021 
 
 
____________________________________ 
Arnaud Saint-Laurent 
Secrétaire d'arrondissement 


